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Rapport 
de la Commission de l'environnement et de l'agriculture chargée 
d'étudier le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le 
rapport d’évaluation sur la mise en œuvre de la stratégie en vue 
d’un développement durable 2011-2014 

Rapport de Mme Delphine Klopfenstein Broggini 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’environnement et de l’agriculture a étudié le rapport 
du Conseil d’Etat RD 1084 lors de la séance du 17 novembre 2016, sous la 
présidence d’Eric Leyvrat, en présence de Mme Claude-Janik Gainon, 
Secrétaire générale adjointe, DETA, M. Jacques Martelain, Directeur, 
GESDEC, M. Rémy Zinder, directeur du service cantonal du développement 
durable et de M. Michaël Flaks, directeur général de l'intérieur, département 
présidentiel. Le procès-verbal a été tenu par Mme Manuela-Christine Rochat. 

La loi sur l’action publique en vue d’un développement durable, LDD, 
prévoit l’élaboration, tous les 4 ans, d’un rapport d’évaluation sur la mise en 
œuvre de la stratégie en vue d’un développement durable. Le rapport 2011-
2014 a été adopté par le Conseil d’Etat en mars 2015. Ce rapport est établi par 
le Service cantonal du développement durable, qui est chargé de piloter et de 
coordonner la mise en œuvre de la LDD. Ce rapport rend compte des 25 actions 
transversales inscrites dans le calendrier de législature Agenda 21. C’est 
l’équivalent du plan directeur. Ces actions ont été réalisées entre 2012 et 2014 
dans cinq domaines : la sensibilisation, l’éducation, l’innovation, le 
management durable, et l’évaluation. La structure du rapport est identique à 
celle du calendrier de législature, autour des cinq pôles. Chaque chapitre 
indique l’article de loi auquel se réfère l’action ; il présente les actions 
entreprises ; mentionne les indicateurs suivis, les dépenses effectives, les 
répondants de ces actions, ainsi que les perspectives d’avenir.  
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La nouvelle loi, adoptée au mois de mai de cette année, prévoit un dispositif 
qui comprend l’élaboration d’un concept de développement durable à 
l’horizon 2030. Il fixera les objectifs stratégiques en matière de développement 
durable sur le canton de Genève. Il sera composé également d’un plan d’action, 
d’une durée de validité de 5 ans, qui serait établi au début de chaque législature. 
Ce dispositif comprend finalement un rapport d’évaluation qui sera établi tous 
les 5 ans, en fin de chaque législature. A noter également que Genève a adopté 
le premier plan climat de Suisse. 

La commission réserve un accueil positif au rapport d’évaluation sur la 
mise en œuvre de la stratégie en vue d’un développement durable 2011-2014, 
dont le détail des actions menées de 2011 à 2014 puis dès 2015 est présenté 
dans le tableau annexé. 

 

Quelques questions toutefois 

Aux questions : Ces deux actions « Elaborer, promouvoir et mettre en 
œuvre une formation pour les achats durables » et « Elaborer un plan 
d’actions pour les marchés publics de la construction » ont-elles un impact sur 
les acteurs économiques ? Sont-elles réellement utiles ? Il est répondu que le 
« Guide des achats professionnels responsables » a été élaboré en 2010. Il 
répondait à des besoins émanant aussi bien de la collectivité que d’entreprises. 
Il s’agissait d’une vraie demande ; c’est la raison pour laquelle, en 
collaboration avec la centrale commune d’achat et d’autres partenaires, le 
service a réalisé ce guide. Il comprend un certain nombre de domaine d’achats, 
hors matériaux de construction. Des responsables achats ont suivi des 
formations, organisées en collaboration avec la HEG et en partenariat avec la 
FER et la CCIG, notamment pour accompagner et former les acheteurs des 
entreprises privées. C’est un guide de recommandation, qui explique comment 
appliquer et intégrer une politique d’achat responsable au sein d’une entreprise. 
Sur la base de différents critères, il a été décidé en 2015, de faire une 
réactualisation de ce guide et d’en faire une version courte, qui répond à une 
demande de certains acheteurs, qui trouvaient que le guide complet ne 
s’adressait qu’aux professionnels. Désormais, le guide s’adresse à toute 
personne qui fait ponctuellement des achats d’entreprise. Concernant la 
centrale commune d’achats, elle ne peut pas favoriser un fournisseur en 
fonction de sa situation géographique. A prix équivalent, le lieu du fournisseur 
n’est pas un critère. Pour l’accompagnement des critères de développement 
durable, les offres d’appels d’offres sont pondérées à hauteur de 15% pour les 
critères sociaux et environnementaux, le reste étant les critères de qualité, de 
prix, etc.  
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A la question, le marché public et de développement durable sont-ils 
compatibles ? On confirme que le service accompagne la centrale commune 
d’achat dans les appels d’offres pour les critères sociaux et environnementaux. 
Il semblerait que les fournisseurs et les producteurs cherchent à limiter leur 
empreinte environnementale et sociale. Les appels d’offres sont une manière 
de valoriser ce qui se fait et d’encourager les entreprises à aller plus loin, si 
elles ne font rien en matière de développement durable. 

Mais aussi quelques points noirs 

– Le développement de l’aéroport de Genève. Le rapport d’évaluation sur la 
mise en œuvre de la stratégie en vue d’un développement durable précise 
que l’Etat encourage l’intégration des principes de développement durable 
par les entités subventionnées et les établissements publics autonomes. Or, 
l’aéroport a des prévisions de croissance estimées à 25 millions de 
passagers en 2030 (15 millions aujourd’hui), soit près de 650 vols par jours. 
Cette croissance représente aussi d’importantes nuisances 
environnementales (pollution de l’air et sonore). Dans le cadre des travaux 
du PSIA, bien que la problématique de l’air ait pu être élargie à la question 
du climat, aucun objectif de réduction direct n’a pu être établi, car la 
maîtrise revient à la Confédération. 

– La suppression du Système de management environnemental (SME). Ce 
système avait pour mission d’améliorer la performance environnementale 
de l’Etat et de réduire les impacts sur l’environnement de toutes les 
activités, produits et services de l’Etat. Dans son dernier rapport, publié la 
veille de la suppression du système, le SME mettait en lumière la marge 
d’amélioration de l’Etat et pointait différents domaines dans lesquels les 
efforts pour atteindre les objectifs devaient être intensifiés. La suppression 
de ce système ne va pas dans le sens du développement durable, même si 
toutes les actions du SME n’ont pas été abandonnées, car prises en charge 
en partie par le GESDEC. 

– Le diesel : la politique fiscale genevoise ne pénalise pas les véhicules diesel 
alors que ce carburant est extrêmement toxique et néfaste pour la santé. 
Cette politique entre en contradiction avec le développement durable. 

 

Malgré ces quelques ombres au tableau, l’unanimité de la commission, 
vous invite, Mesdames et Messieurs les député-e-s, à prendre acte du rapport 
RD 1084. 
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